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OPTICIEN : LENTILLES DE CONTACT

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR DE TRANSITION




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :
· d’acquérir les connaissances de base concernant les lentilles de contact à savoir les matériaux, les géométries et les modalités de port ;
· d’éduquer le client à un port de lentilles en sécurité ;
· de proposer un schéma d’entretien de lentilles de contact adapté à l’équipement et aux besoins du porteur.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En opticien : Lunettes de correction et de protection,
en disposant du matériel et de l’équipement en quantité suffisante,
en effectuant la préparation et le rangement du poste de travail,
en complétant le questionnaire-type du client,
face à une prescription et une description de cas,
dans le respect des consignes, des règles professionnelles et de déontologie, des réglementations en vigueur, des règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et d’environnement,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication respectueuse et adaptée, 
au départ d’une situation pratique significative dans un contexte d’atelier ou d’entreprise, 
en tenant compte, pour l’organisation de l’épreuve, des éléments critiques de contexte se trouvant dans le profil d’évaluation en annexe : 
· la mise en situation (contexte),
· les éléments de complexité (le niveau de difficulté),
· le temps de réalisation,
· les conditions de réalisation,
en tenant compte, dans la grille d’évaluation, des critères incontournables et des indicateurs globalisants incontournables se trouvant dans ce même profil d’évaluation,
réaliser les tâches significatives suivantes : 
· vendre des montures et des verres optiques en proposant un minimum de deux types de verres et deux types de montures et argumenter suivant le questionnaire-type du client complété.
2.2.	Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Opticien : Lunettes de correction et de protection », code N° 91 43 22 U21 D1, classée dans l’enseignement secondaire supérieur de transition.


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
[bookmark: _Hlk169028330]en disposant du matériel et de l’équipement en quantité suffisante,
en effectuant la préparation et le rangement du poste de travail,
en complétant le questionnaire-type du client,
face à une prescription et une description de cas,
dans le respect des consignes, des règles professionnelles et de déontologie, des réglementations en vigueur, des règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et d’environnement,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication respectueuse et adaptée, 
au départ d’une situation pratique significative dans un contexte d’atelier ou d’entreprise, 
en tenant compte, pour l’organisation de l’épreuve, des éléments critiques de contexte se trouvant dans le profil d’évaluation en annexe : 
· la mise en situation (contexte),
· les éléments de complexité (le niveau de difficulté),
· le temps de réalisation,
· les conditions de réalisation,
en tenant compte, dans la grille d’évaluation, des critères incontournables et des indicateurs globalisants incontournables se trouvant dans ce même profil d’évaluation,
de réaliser les tâches significatives suivantes : 
· de conseiller et de vendre des lentilles de contact en proposant au minimum deux types de lentilles et en argumentant suivant le questionnaire-type du client complété.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· la justification du choix du mode opératoire et du matériel utilisé,
· la précision du vocabulaire utilisé et de l’argumentation,
· le niveau d’organisation et des méthodes de travail,
· le niveau de qualité des gestes professionnels et du résultat obtenu.

4. PROGRAMME
[bookmark: _Hlk169028448]L'étudiant sera capable :
en disposant du matériel et de l’équipement en quantité suffisante,
face à une prescription et une description de cas,
dans le respect des consignes, des règles professionnelles et de déontologie, des réglementations en vigueur, des règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et d’environnement,
[bookmark: _Hlk169187327]en utilisant le vocabulaire technique de la profession, la terminologie scientifique et technique utilisée pour les lentilles et en développant des compétences de communication respectueuse et adaptée,
en se référant aux principes de base d’une adaptation respectant la physiologie de l'œil,
dans le respect des activités clés du profil de formation du SFMQ,


4.1. Contactologie : Technologie
· [bookmark: _Hlk168498975]de réaliser et de compléter le questionnaire type client (aspect esthétique, confort, budget, allergie, correction ou compensation, activités du porteur …) ;
· d’expliciter les notions associées à la contactologie, telles que :
· les types de port (quotidien, occasionnel, permanent …),
· les différents types de lentilles leurs avantages, inconvénients, indications et contre-indications,
· les paramètres et les caractéristiques techniques des lentilles (types de géométrie) : puissance, rayon de courbure, diamètre total, type de matériau …,
· les principales complications en lentilles de contact,
· l’optique géométrique appliqué aux lentilles de contact,
· … ;
· de citer les paramètres et caractéristiques à prendre en considération pour commander une lentille : les caractéristiques physiques, chimiques, optiques et commerciales d'une lentille de contact ;
· d’expliciter les anomalies dans une prescription (manque d’information, éléments contradictoires par rapport à la prescription précédente …) ;
· de citer les critères qui déterminent les limites de validité d’une prescription antérieure, prévues par la loi ;
· d’expliquer les gestes fondamentaux (pose, retrait, nettoyage, entretien et conservation des lentilles de contact ;
· d’identifier les produits d’entretien adaptés en fonction des types de lentilles ;
· d’identifier les principales complications possibles en lien avec les risques liés au port des lentilles ;
· d’expliquer les réactions allergiques possibles ;
· d’identifier les symptômes subjectifs (inconfort, douleur, picotements, vision floue …) ;
· d’expliquer les notions de base de microbiologie en lien avec le port de lentilles ;
· d’expliciter les règles d’hygiène et d’asepsie associées au port de lentilles ;
· d’expliquer les modalités d’entretien des lentilles ;
· d’expliciter les connaissances de base sur les yeux artificiels : méthodes de réalisation, d’adaptation et d’entretien ;
· d’expliquer la législation relative aux yeux artificiels.
4.2. Contactologie : Travaux pratiques
au départ de situations exemplatives de contactologie,
en effectuant la préparation et le rangement du poste de travail,
· [bookmark: _Hlk169028549]d’écouter, de comprendre et d’analyser les besoins du client (style de vie, activités sportives, allergie de la peau, type de profession…) à partir de l’élaboration d’un questionnaire-type … ;
· de pratiquer les gestes fondamentaux : la pose/le retrait/le nettoyage/l’entretien et la conservation des lentilles de contact ;
· d’analyser la motivation du client dans le cadre d’un achat de lentilles de contact (poser les questions adéquates) ;
· d’énumérer les avantages et les inconvénients du port de lentilles suivant le type d’équipement et la situation personnelle du client ;
· de rassembler les informations nécessaires à la commande des lentilles :
· d’analyser la formule de correction et/ou de compensation optique des lentilles,
· de comparer la formule de correction et/ou de compensation actuelle avec la correction et/ou compensation précédente, le cas échéant,
· de détecter les écarts éventuels,
· de conseiller et d’éduquer les clients sur l’utilisation, la manipulation et l’entretien des lentilles de contact (conservation et stockage),
· d’utiliser la terminologie spécifique pour les lentilles ;
· d’informer le client des risques liés au port de lentilles ;
· d’écouter les remarques/plaintes éventuelles du client ;
· de proposer une conduite à tenir face aux signes subjectifs exprimés par le client ;
· d’expliquer au client l’importance du respect des règles d’hygiène et d’asepsie utiles au port des lentilles ;
· de respecter les limites de validité d’une prescription antérieure, prévues par la loi ;
· de s’informer sur  les yeux artificiels :
· les opérations nécessaires à leur fabrication,
· les différentes étapes de la mise en place d’une prothèse oculaire,
· les organismes d’intervention pour la prise en charge des yeux artificiels.



5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour l’activité d’enseignement de « Contactologie : travaux pratiques », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail. 

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	7.1. Dénomination des cours
	Classement des cours
	Code U
	Nombre de périodes

	Contactologie : Technologie 
	CT
	B
	22

	Contactologie : Travaux pratiques
	PP
	L
	10

	7.2. Part d’autonomie
	P
	8

	Total des périodes
	40
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	UAA
	« CONSEILLER » ET « VENDRE » DES LENTILLES DE CONTACT, DES EQUIPEMENTS DE BASSE VISION ET DES INSTRUMENTS D’OPTIQUES


SITUATION D’ÉVALUATION REPRÉSENTATIVE DE L’UAA :
	Informations communiquées au candidat :
Réaliser les tâches significatives suivantes :
-	Sur base des consignes reçues :
1. le candidat conseille et vend des lentilles de contact
2. le candidat conseille et vend un équipement de basse vision[footnoteRef:1]  [1:  Les éléments barrés seront évalués dans une autre UE (/UAA) constitutive de la section] 

3. outre réaliser la vente, la commande et la livraison des équipements, le candidat conseille un instrument d’optique

Éléments fournis au candidat :
· Le matériel requis
· Le questionnaire-type du client
· La prescription
Temps de réalisation : Un maximum de 1 heure pour l’ensemble de la  tâche : 
 Tâche 1 : 1 heure maximum ; tâche 2 : 30 minutes maximum et tâche 3 : 30 minutes maximum

Mise en situation : Situation réelle ou simulée : en centre de compétence, en centre de formation ou en centre d’enseignement
Éléments de complexité réservés à l’OEF pour l’organisation de l’épreuve  
Tâche 1 
- Proposer au minimum deux types de lentilles et argumenter suivant le questionnaire-type du client complété

Tâche 2 
- Proposer deux équipements de basse vision et argumenter suivant le questionnaire-type du client complété

Tâche 3 
- Proposer un instrument d’optique et argumenter suivant les demandes du client



Remarque : Les éléments critiques du contexte (contraintes) sont à destination des concepteurs d'épreuves ! Bien entendu, lors de la conception des épreuves d'évaluation, les concepteurs veilleront à formuler les tâches, consignes ... à communiquer aux candidats en tenant compte du degré d'autonomie et de complexité attendu.

CADRE DE RÉFÉRENCE D’ÉVALUATION S.F.M.Q.

	CRITÈRES INCONTOURNABLES[footnoteRef:2] [2:  Les conditions de réussite sont déterminées par le cadre de référence d’évaluation S.F.M.Q. :
- un critère est réussi si tous les indicateurs globalisants sont réussis,
- la situation d’évaluation représentative est réussie si tous les critères sont réussis.] 

	INDICATEURS GLOBALISANTS INCONTOURNABLES
	Réussite de l’IG[footnoteRef:3] [3:  Le seuil de réussite est déterminé par les OEF : Les modalités de mesure de chaque indicateur globalisant seront déterminées par les OEF en fonction de l’épreuve qu’ils construiront dans le respect des éléments critiques du contexte précisés à la page « Situation d’évaluation »] 

Oui/Non

	Critère 1 : CONFORMITÉ DU RÉSULTAT
	1.1 Les délais impartis sont respectés
	…

	
	Tâche 1

	
	1.2 Les lentilles sont proposées conformément à la prescription et aux besoins du client
	…

	
	1.3 La vente est conclue
	…

	
	1.4 La prescription est expliquée au client
	…

	
	Tâche 2

	
	1.5 L’équipement de basse vision est proposé conformément à la prescription et aux besoins du client
	…

	
	1.6 La vente est conclue
	…

	
	Tâche 3

	
	1.7 L’instrument d’optique proposé répond aux besoins du client
	…

	
	1.8 La vente est conclue
	…

	Critère 2 : COHÉRENCE DE LA DÉMARCHE
	Tâche 1

	
	2.1 Les conseils de manipulation et d’entretien des lentilles sont expliqués
	…

	
	2.2 Les risques liés au port des lentilles et la conduite à tenir sont expliqués
	…

	
	2.3 Les paramètres d’adaptation des lentilles sont précisément déterminés
	…

	
	2.4 Le bon de commande fournisseur est correctement établi
	…

	
	2.5 Le bon de commande destiné au client et la facture sont établis
	…

	
	2.6 Le devis est réalisé en tenant compte de la prise en charge éventuelle par différents organismes (mutuelle, assurance …)
	…

	
	Tâche 2

	
	2.7 Les caractéristiques de l’équipements de basse vision sont expliquées
	…

	
	2.8 Les recommandations nécessaires à une bonne utilisation de l’équipement choisi sont formulées
	…

	
	2.9 Les paramètres de l’équipement sont précisément déterminés
	…

	
	2.10 Le bon de commande fournisseur est correctement établi
	…

	
	2.11 Le bon de commande destiné au client et facture sont établis
	…

	
	2.12 Le devis est réalisé en tenant compte de la prise en charge éventuelle par différents organismes (mutuelle, assurance…)
	…

	
	Tâche 3

	
	2.13 Les caractéristiques de l’instrument d’optique sont expliquées
	…

	
	2.14 Les recommandations nécessaires à une bonne utilisation de l’instrument choisi sont formulées
	…

	
	2.15 Le bon de commande fournisseur est correctement établi
	…

	
	2.16 Le bon de commande destiné au client et la facture sont établis
	…

	
	2.17 Le devis est réalisé
	…

	Critère 3 : RESPECT DES RÈGLES PROFESSIONNELLES
	3.1 Les normes d’hygiène sont appliquées
	…

	
	3.2 Les règles de sécurité sont appliquées
	…

	
	3.3 Les règles relatives à la protection de l’environnement sont respectées
	…

	
	3.4 Les règles d’ergonomie sont respectées
	…

	
	3.5 Les règles de déontologie sont respectées
	…

	Critère 4 : COMMUNICATION
	4.1 Les informations sont pertinentes
	…

	
	4.2 Le vocabulaire professionnel technique est adapté au client
	…

	
	4.3 L’écoute du client est active
	…

	
	4.4 Le langage non-verbal est en adéquation avec le langage
	…
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